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C- 48-11-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 5 NOVEMBRE 2018 
 

FINANCES ET FISCALITE – GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU PLH 2016-
2021 PRET A HABITAT SUD DEUX-SEVRES D'UN MONTANT DE 1 533 946 

EUROS POUR L'ACQUISITION EN VEFA DE 18 LOGEMENTS RUE LEO 
DESAIVRE A ECHIRE OPERATION LA COUTURE 

 

 
Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Au titre du Programme Local de l’Habitat (PLH) 2016-2021, la commune d’Echiré a proposé à 
Habitat Sud Deux-Sèvres (HSDS), dans le cadre d’une opération d’aménagement sise le 
lotissement communal « La Couture », de lui vendre différentes parcelles foncières 
(constituant les lots n°1, 3 et 4), cadastrées AN 166 p d’une superficie totale de 4 735 m2, afin 
d’y construire 18 logements locatifs sociaux. 
 
Devant comporter 8 T2, 9 T3 et un T4, dont 12 logements financés au titre du PLUS et 6 au 
titre du PLA-Intégration, cette opération a un prix de revient prévisionnel de 2 291 591 € TTC. 
 
Par délibérations des 21 novembre 2016 et 10 avril 2017, la CAN a accordé à Habitat Sud 
Deux-Sèvres, une aide d’investissement prévisionnelle globale de 414 000 €, dont : 
 

- 234 000 € au titre de la production locative sociale, 
- 180 000 € au titre du volet foncier pour le logement social. 

 
Afin de financer ce projet, Habitat Sud Deux-Sèvres a obtenu un prêt de la Caisse des dépôts 
et Consignations d’un montant de 1 533 946 €. 
 
La CAN, conformément à ses délibérations du 17 octobre 2016 et du 30 janvier 2017, prévoit 
d’accompagner les porteurs de projets éligibles au PLH dans le cadre de garantie d’emprunt 
couvrant le prêt mobilisé à hauteur de 100%. 
 
Les bénéficiaires des garanties d’emprunts accordées par la CAN au 5 novembre 2018 
s’établissent comme suit : 
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Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions qui a conféré aux collectivités territoriales et leurs groupements 
tout un ensemble de compétences, dont le pouvoir d’intervention économique, 
 
Vu les articles L.1511-2 à L.1511-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les articles L.2252-1, L.2552-2, L.5111-4, L.5616-1 et suivants et D.1511-30 à D.1511-35 
du Code Général des Collectivités Territoriales règlementant les conditions d’octroi des 
garanties d’emprunt accordées par les collectivités territoriales, 
 
Vu l'article 2298 du Code civil ; 
 
Vu les délibérations du 17 octobre 2016 et du 30 janvier 2017 portant adoption d’un règlement 
en matière de garantie d’emprunt des projets éligibles au PLH 2016-2021, 
 
Vu la délibération n°c37-11-2016 du 21 novembre 2016 relative à l’attribution de subventions 
aux bailleurs sociaux pour la production locative sociale, 
 
Vu le Contrat de Prêt N°81646 en annexe signé entre Habitat Sud Deux-Sèvres, ci-après 
l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ; 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Délibérer sur les conditions suivantes : 
 

Article 1 : L’assemblée délibérante de la Communauté d’Agglomération du Niortais 
accorde sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt d’un montant 
total de 1 533 946 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
Contrat de Prêt N°81646, constitué de 4 Lignes du Prêt. 

 
Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  

 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  

 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues 
par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 

 
Article 3 : Le Conseil d’Agglomération s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
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Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 1 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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